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Chapitre 1

Présentation des défis fiscaux posés par l’économie numérique

Ce chapitre décrit l’historique qui a mené à l’adoption du Plan 
d’action concernant BEPS, notamment le travail pour relever les 
défis fiscaux posés par l’économie numérique. Il résume ensuite les 
travaux menés par le Groupe de réflexion sur l’économie numérique 
qui ont abouti à la production de ce rapport. Enfin, il retranscrit les 
grandes lignes de ce rapport.
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Dans le monde entier, les dirigeants, les médias et la société civile 
expriment une préoccupation croissante vis-à-vis des pratiques d’optimisation 
fiscale des entreprises multinationales, qui exploitent les failles provoquées 
par l’interaction entre les différents systèmes fiscaux pour réduire 
artificiellement leur bénéfice imposable ou transférer des bénéfices vers des 
pays à faible fiscalité dans lesquels leur activité économique est très modeste, 
voire inexistante. Pour répondre à cette préoccupation, et à la demande 
du G20, l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE) a publié en juillet 2013 un Plan d’action concernant l’érosion de la 
base d’imposition et le transfert de bénéfices (le Plan d’action, OCDE, 2013). 
Ce Plan d’action identifie 15 actions visant à résoudre de manière globale la 
question de l’érosion de la base d’imposition et du transfert de bénéfices et 
définit des dates limites pour la mise en œuvre de ces actions.

Comme indiqué dans le Plan d’action concernant BEPS, « la progression 
de l’économie numérique est également source de défis dans le domaine de la 
fiscalité internationale. L’économie numérique a plusieurs caractéristiques : 
un recours sans équivalent à des actifs incorporels, l’utilisation massive de 
données (et notamment de données personnelles), l’adoption généralisée 
de modèles d’activités à plusieurs faces qui créent de la valeur à partir 
d’externalités générées par des produits gratuits, et la difficulté de déterminer 
le pays dans lequel la valeur est créée. Ces évolutions conduisent à s’interroger 
sur la manière dont les entreprises de l’économie numérique créent de la valeur 
et réalisent leurs bénéfices, et sur la façon dont les concepts de source et de 
résidence peuvent être rattachés à l’économie numérique ou sur la qualification 
des bénéfices à des fins fiscales. Néanmoins, le fait que de nouveaux modèles 
d’activité puissent aboutir à une relocalisation des fonctions économiques 
essentielles résultant dans une répartition différente des droits d’imposition 
susceptible d’entraîner de faibles prélèvements, n’est pas en soi un indicateur 
de défaillance du système en vigueur. Il est important d’examiner attentivement 
comment les entreprises de l’économie numérique créent de la valeur et 
réalisent leurs bénéfices pour déterminer si, et dans quelle mesure, il faudrait 
adapter les règles actuelles pour tenir compte des spécificités de ce secteur et 
empêcher l’érosion de la base d’imposition et le transfert de bénéfices ».

Dans ce contexte, le Plan d’action concernant BEPS décrit comme suit 
les travaux devant être engagés pour ce qui concerne l’économie numérique :

Action 1 – Relever les défis fiscaux posés 
par l’économie numérique

Identifier les principales difficultés posées par l’économie numérique 
pour l’application des règles fiscales internationales existantes, 
et élaborer des solutions détaillées pour les résoudre, en adoptant 
une démarche globale et en tenant compte à la fois de la fiscalité 
directe et indirecte. Les aspects à examiner incluent notamment la 
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possibilité, pour une entreprise, d’avoir une présence numérique 
significative dans l’économie d’un autre pays sans pour autant y être 
soumise à l’impôt en raison de l’absence de lien au regard des règles 
internationales en vigueur, l’attribution de la valeur générée par la 
création de données géo localisées grâce à l’utilisation de produits 
et de services numériques, la qualification des bénéfices générés par 
de nouveaux modèles économiques, l’application des règles du pays 
de la source, et les moyens permettant de garantir le recouvrement 
effectif de la TVA/TPS en cas de fourniture transnationale de biens 
et de services numériques ; cette liste n’est pas exhaustive. Ces 
travaux nécessiteront une analyse approfondie des différents modèles 
économiques en vigueur dans ce secteur.

Lors de leur réunion des 5 et 6 septembre 2013 à Saint-Pétersbourg, 
les dirigeants des pays du G20 ont pleinement approuvé le Plan d’action 
concernant BEPS et ont inclus à ce propos le paragraphe suivant dans leur 
déclaration finale :

Dans un contexte marqué par un rééquilibrage rigoureux des finances 
publiques et par des difficultés sociales, veiller, dans de nombreux 
pays, à ce que tous les contribuables versent la part d’impôt qui leur 
incombe est plus que jamais une priorité. Il convient de lutter contre 
l’évasion fiscale, les pratiques dommageables et l’optimisation fiscale 
intensive. La croissance de l’économie numérique crée des défis 
au regard des règles d’imposition internationale. Nous entérinons 
pleinement le plan d’action ambitieux et exhaustif, élaboré par 
l’OCDE, pour enrayer l’érosion de la base d’imposition et le transfert 
de bénéfices, qui sera assorti d’un mécanisme pour le compléter si 
besoin. Nous nous félicitons du lancement du projet commun au G20 
et à l’OCDE sur l’érosion de la base d’imposition et de transfert 
de bénéfices, et nous encourageons tous les pays intéressés à y 
participer. Les bénéfices devraient être imposés là où les activités 
économiques qui sont à l’origine de ces bénéfices sont exercées et là 
où la valeur est créée. […] (G20, 2013).

Le Groupe de réflexion sur l’économie numérique, organe subsidiaire du 
Comité des affaires fiscales (CAF) a été créé en septembre 2013 pour conduire 
ces travaux et établir d’ici septembre 2014 un rapport recensant les problèmes 
posés par l’économie numérique et les mesures permettant de les résoudre.

Le Groupe de réflexion sur l’économie numérique a tenu du 29 au 
31 octobre 2013 sa première réunion, pendant laquelle les délégués ont 
débattu de la portée des travaux et ont pu écouter des exposés émanant de 
spécialistes de l’économie numérique. Le Groupe de réflexion a également 
examiné la pertinence des travaux conduits précédemment sur ce sujet. Il a 
notamment débattu des résultats de la Conférence ministérielle de l’OCDE 
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sur le commerce électronique, tenue à Ottawa en 1998, durant laquelle les 
ministres avaient accueilli favorablement le rapport intitulé « Conditions-
cadres pour l’imposition du commerce électronique » rédigé par le CAF 
en 1998 qui définissait les principes d’imposition applicables au commerce 
électronique présentés dans l’encadré 1.1.

Le Groupe de réflexion estime que ces principes demeurent pertinents et 
peuvent constituer, moyennant les ajouts nécessaires, une base utile pour évaluer 
les défis fiscaux posés par l’économie numérique. Le Groupe de réflexion a 
en outre examiné le dossier réuni après la conférence d’Ottawa, en particulier 
les documents issus du Groupe technique consultatif (GTC) sur l’imposition 
des bénéfices des entreprises et traitant de l’attribution des bénéfices à des 
établissements stables (ES), du concept de siège de direction effective et 
des dispositions des conventions fiscales dans le contexte du commerce 
électronique. L’annexe A propose un aperçu de ces premiers travaux.

Encadré 1.1. Mise en œuvre des Conditions cadres d’Ottawa sur la 
fiscalité – Principes

Neutralité : La fiscalité devrait viser à assurer la neutralité et l’équité entre les 
différentes formes de commerce électronique et entre les formes conventionnelles 
et les formes électroniques de commerce. Les décisions devraient être motivées 
par des considérations économiques et non fiscales. Les contribuables qui se 
trouvent dans des situations similaires et qui effectuent des transactions similaires 
devraient être soumis à des niveaux d’imposition similaires.

Efficience : Les coûts de la discipline fiscale pour les contribuables et 
l’administration devraient être réduits autant que possible.

Certitude et simplicité : Les règles fiscales devraient être claires et simples à 
comprendre de façon que les contribuables puissent anticiper les conséquences 
fiscales d’une transaction, notamment sur le point de savoir ce qui doit être 
imposé ainsi que la date et le mode d’évaluation de l’impôt.

Efficacité et équité : L’imposition devrait procurer le montant approprié 
d’impôt à la date voulue. Il faut réduire au maximum les possibilités de 
fraude et d’évasion fiscales, tout en veillant à ce que les contre-mesures soient 
proportionnées aux risques encourus.

Flexibilité : Les systèmes d’imposition devraient être flexibles et dynamiques 
de manière à suivre le rythme de l’évolution des techniques et des transactions 
commerciales.
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Compte tenu de l’importance des contributions des parties prenantes, 
l’OCDE a lancé un appel public à contributions le 22 novembre 2013. Au 
cours de sa deuxième réunion, les 2 et 3 février 2014, le Groupe de réflexion 
a examiné les contributions reçues. Il a débattu de l’évolution et de la 
généralisation de l’économie numérique et des défis fiscaux qui en découlent. 
Le Groupe de réflexion a pu écouter des exposés des délégués concernant les 
options envisageables pour résoudre les défis propres aux pratiques relatives 
à l’érosion de la base d’imposition et au transfert de bénéfices et les autres 
défis fiscaux posés par l’économie numérique, et est convenu de l’importance 
de publier un projet de document permettant de recueillir les observations 
et contributions du public. Les contributions reçues ont été examinées par 
le Groupe de réflexion et prises en compte lors de la finalisation du rapport.

Ce rapport fournit d’abord un aperçu des principes fondamentaux de 
la fiscalité, en s’attachant à présenter la différence entre impôts directs et 
indirects, les notions qui les sous-tendent, ainsi que les conventions fiscales 
(chapitre 2). Il aborde ensuite l’évolution au fil du temps des technologies de 
l’information et de la communication (TIC) ainsi que les tendances récentes 
et les changements possibles à l’avenir (chapitre 3). Le rapport souligne la 
diffusion des TIC dans l’ensemble de l’économie et leur importance, décrit 
plusieurs nouveaux modèles d’entreprise ainsi que les caractéristiques clés de 
l’économie numérique (chapitre 4). Il expose ensuite en détail les principaux 
éléments propres aux pratiques relatives à l’érosion de la base d’imposition et 
au transfert de bénéfices utilisées dans le contexte de l’économie numérique 
(chapitre 5) avant d’examiner les progrès que la mise en œuvre des mesures 
envisagées dans le Plan d’action concernant BEPS et les travaux de l’OCDE 
sur la fiscalité indirecte devraient permettre (chapitre 6). Enfin, il identifie 
les défis fiscaux plus larges que soulève l’économie numérique (chapitre 7) 
et résume les solutions envisageables présentées au Groupe de réflexion et 
initialement étudiées par celui-ci (chapitre 8). Les conclusions du Groupe de 
réflexion sont présentées à la fin du rapport.
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